
FICHE DISPOSITIF AIDE À L’IMMOBILIER TOURISME

Bénéficiaires Les entreprises touristiues du territoire de Morlaix Communauté, présentant un projet économiiue 
pour disposer d’une capacité d’accueil touristiue diversifiée et atractve, correspondant aux atentes 
des diférentes clientèles, ou un projet daaummentaton de leur capacité daaccueil.

- Hôtels (classés minimum 2* après travaux)
- Campinms  (classés minimum 2* après travaux)
- Parcs Résidentels de Loisirs sous rémime hôtelier 
- Éiuipements de loisirs

Dans le cas d’un investssement réalisé par une Société Civile Immobilière (SCI), l’aide ne peut être 
accordée iue si l’actonnariat de la SCI est lié à l’entreprise et fera l’objet d’une conventon tripartte.

Nature de laaide Laaide revêt la forme daune subventon 

Localisaton des 
projets

Sur laensemble du territoire de Morlaix Communauté

Assiete des 
dépenses 
élimibles

Les projets retenus :

• extension capacité / diversificaton de lahébermement
• aummentaton de la capacité daaccueil ou de service
• rénovaton avec innovaton (matériaux, process …)

Les dépenses de nature immobilière comprenant les frais annexes (honoraires d’architecte, bureaux de 
contrôles techniiues, frais de notaire, VRD, …).

Travaux de constructon, d’aciuisiton, d’extension de bâtment, travaux de restructuraton interne lié à 
un chanmement de cible ou à l’amélioraton de la capacité d’accueil (nombre et/ou confort). 

Montant, 
intensité de 
laaide

Nature de 
laentreprise 
* (efectf/ 
chifres 
daafaires)

Investsseme
nt 
immobilier 
minimal

Créaton 
daemplois
minimum
(en ETP 
ou CDI ) 
hors 
mérant

Taux 
dainterve
nton 
Morlaix 
Commu
nauté 

Aide plafonnée Bonificaton par  emploi 
supplémentaire crée 

Très pettes 
entreprises 
(<10 / ≤ 
2M€)

50 000 € HT 
à 500 000 € 
HT de 
dépenses 
élimibles

1 emploi 20 % À 50 000 € + 5 000 €  par emploi 
supplémentaire crée plafonné 
à 50 000 € (= 10 emplois) 

Pettes 
entreprises 
(<50 / ≤ 10 
M€)

À partr de 
500 000 € 
HT de 
dépenses 
élimibles 

3 emplois 20 % À 100 000 € + 5 000 €  par emploi 
supplémentaire crée plafonné 
à 50 000 € (= 10 emplois) 



Atributon de la 
subventon

Objectfs Pièces justficatves

Renforcer laatractvité du territoire Dossier économiiue et financier

Améliorer la iualité de laaccueil et/ou 
laexpérience du séjour

Dossier économiiue et financier

Diversifier ou fidéliser sa clientèle Dossier économiiue et financier

Metre en place une démarche écoresponsable Économie des ressources, Ecolabel, RSE, 
normes AFNOR …

Metre en place une démarche uualité classements – labels …

Développer laactvité Dossier économiiue et financier

Procédure • Une letre daintenton type (A) antérieure à la réalisaton du projet est oblimatoire.
• Un dossier économiiue et financier à consttuer, avec possibilité de solliciter laappui d’une 

structure daaccompamnement tel iue laofce de Tourisme Baie de Morlaix, service 
Développement.

Le dossier est à déposer dans un délai de 6 mois suivant laaccusé de récepton de la letre daintenton. 
Dépôt de la demande : M. Le Président de Morlaix Communauté, Pôle Développement économique , 
service Relatons entreprises, 2b, voie d'accès au port 26r00 MORLAIX Cedex 

• laaccusé de récepton de la letre daintenton fait foi pour laenmamement des travaux, présentés 
dans le dossier de demande du subventon. Toutefois, la letre et le dossier ne certfie pas 
laatributon des aides communautaires.  Elles résultent daun examen déterminant de laintérêt 
et la viabilité économiiue du projet (aspect comptable, commercial, ressources humaines…), la
situaton financière saine de laentreprise, du respect du cadre communautaire des aides 
publiiues (rèmles de cumul). De même, le demandeur doit être à jour de ses oblimatons 
fiscales et sociales pour bénéficier de laaide communautaire. Laincitatvité de laaide doit être 
avérée (recours à des financements bancaires, etc).

• Dossier de demande de subventon 
▪  présentaton du projet
▪  pièces administratves (acte notarié / extrait K-Bis / déclaraton SCI + SARL ….)
▪  Permis de construire ou déclaraton de travaux
▪  Étude d’impact si nécessaire 
▪  Comptes de résultats 
▪  Bilans annuels 
▪  plan de financement du projet 
▪  Plan prévisionnel et échéancier
▪  choix des critères daévaluaton (3 au choix) 

◦  fréiuentaton
◦ CA
◦ créaton daemploi : ETP / CDI
◦ autres (retour uualité des clients / fidélisaton de la clientèle ….)



Modalités de 
versement de 
l’aide

Après délibératon favorable de lainstance communautaire, le représentant lémal de laentreprise 
bénéficiaire simne une conventon daatributon de laaide avec Morlaix Communauté fixant : 

• Les oblimatons des partes, 
• Les conditons de versement et de remboursement.
• Les modalités de suivi de laentreprise durant le promramme de développement : choix de 3 indicateurs
de réalisaton et de suivi du projet.

Dans le cas daun investssement réalisé par une SCI, laaide ne peut être accordée iue si laactonnariat de 
la SCI est lié à laentreprise et fera laobjet daune conventon tripartte.

Laentreprise saenmame à rembourser tout ou parte de laaide si :
• Elle transfère son actvité en dehors du périmètre de la communauté dans une période de 5 ans 
• Les enmamements (investssements, créatons daemplois) ne sont pas respectés par laentreprise 
bénéficiaire de laaide. 
Chaiue emploi créé dans le cadre du dispositf est maintenu dans la zone considérée pendant une 
période minimale de 5 ans à compter de la date à laiuelle le poste a été pourvu pour la première fois.

Délai pour solliciter une nouvelle subventon : 3 ans

Durée de mise 
en œuvre du 
rémime 

 Expérimentaton sur 3 années (de 2021 à 2024), avec un bilan annuel 
Bilan mlobal durant le 1er semestre 2025

Moyens et 
méthodolomie 
prévus pour 
laévaluaton du 
dispositf

Suivi annuel basé sur une évaluaton des indicateurs choisis par laentrepise avec échanme entre le 
prestataire et lainsttuton daaccompamnement (fiche synthèse à retourner à Morlaix communauté)

Réponse à l’eniuête annuelle transmise par la Rémion Bretamne à destnaton de la Commission 
Européenne, des aides et rémimes d’aides publiiues aux entreprises mises en œuvre par les collectvités
territoriales.


